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Contenu : 

Art. 195, alinéa 1, lettre c, et alinéa 2  

1Si l’entrée en matière est acceptée, la commission : 

c) propose ses propres amendements ou son propre projet de loi ou de décret, en tenant compte des conclusions 
de ses travaux et des éventuels amendements acceptés ;  

2Par son rapport, la commission recommande au Grand Conseil l’adoption ou le refus du projet de loi ou de décret 
tel que déposé, ou amendé, ou son propre projet de loi ou de décret.   

Motivation (facultatif) : 

Lorsqu’un projet de loi est déposé par un-e député-e ou un groupe, il est traité par une commission qui peut 
amender le projet initial. Actuellement, seul le projet de la commission est soumis au plénum, même s’il diffère 
grandement du projet initial.  

Cet amendement reprend le projet initial accepté sans opposition par le bureau du Grand Conseil et qui propose 
de conserver les deux projets lors de la discussion en plénum, à savoir le projet initial et le projet de la commission. 
Ces deux projets seraient soumis au plénum avec un vote d’entrée en matière sur les deux projets et une 
opposition de ces deux en cas d’acceptation de l’entrée en matière. Seul le projet emportant le plus grand nombre 
de voix serait alors traité, au détriment de l’autre projet de loi ou de décret. Si c’est le projet initial qui est préféré, 
il est renvoyé en commission pour analyse de sa conformité formelle. 

Cette modification permettrait d’éviter qu’une commission ne détourne trop largement un projet de loi et que le 
débat lancé par l’auteur-e du projet ne se fasse en plénum.  

 

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Sarah Blum 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Clarence Chollet   
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